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Médecins du Monde -
CASO/COZO

Garantir un accès aux soins effectif et de 
qualité aux personnes en situation précaire 

et témoigner de cette difficulté

GARANTIR: c’est-à-dire ouvrir les droits afin qu’il y ait une 
continuité.

ACCES AUX SOINS: accès effectif: physique, financier,…

QUALITE: approche globale et multidisciplinaire de la « santé »

TEMOIGNER: être un acteur de société sur les problématiques 
d’accès aux soins en Belgique



Insécurité… quelques 
exemples

» Un particulier: mon ami est sans-papiers, est-ce qu’il a le droit de consulter un 
médecin?

» Une personne sans-papiers: le CPAS refuse de me donner une aide 
médicale car je suis roumain.

» Une association: une personne vient de s’ouvrir la main, pouvons-nous 
l’orienter aux urgences de l’hôpital?

» Un hôpital: le CPAS refuse d’aider une personne sans-papiers, que pouvons 
nous faire?

» Un CPAS: nous refusons d’intervenir car la personne ne peut nous fournir 
son passeport original.

» Un spécialiste: je ne peux pas signer l’attestation d’aide car il ne s’agit pas de 
soins urgents au sujet d’une patiente qui a déjà perdu l’usage d’un œil.



Population en situation précaire chacun son 
chemin….

» Personnes sans titre de séjour Aide Médicale Urgente 
(AMU) via le CPAS (IS)

- Débouté de la procédure d’asile
- Etrangers clandestins
- Visa expiré
- Demandeurs de régularisation 9bis
- Européens plus de 3 mois sans inscription
- …



Aide médicale urgente: un 
DROIT et non une faveur

» AR du 12.12.1996 avec modification du 6/6/2006 (psy)

» Article 57 par. 2 loi CPAS (8/7/1976) – compétence du 
CPAS

» Circulaire de 7/2005 du Ministre Dupont (recommandations 
et bonnes pratiques)



Aide médicale urgente: 
couverture médicale

» Soins ambulatoires

» Etablissements de soins, y compris la psychiatrie

» Soins préventifs

» Soins curatifs



Aide médicale urgente: 
conditions

» Séjour illégal

» Etat de besoin

» Attestation d’aide médicale urgente

» Résidence



Vulnérabilités sociales, 
médicales et 
psychologiques

En pratique… un ensemble de vulnérabilités 
et de barrières compliquent encore plus 
l’accès aux soins et influencent leur qualité.
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Vulnérabilités sociales Recommandations

» Problème de langue, peu
scolarisé, analphabétisme

» Ressources incertaines et 
précaires

» Logement précaire et/ou
Mouvant

» Améliorer l'accessibilité des 
services publics et structures 
de soins dans la langue du 
patient – dépliants dans 
plusieurs langues

» Solutionner le problème de la 
prise en charge de la 
première consultation pour 
l’AMU

» Trouver une solution pour les 
personnes se trouvant sur 
plusieurs communes – régler 
rapidement les conflits de 
compétence



» Méfiance / peur

» Manque de sécurité juridique pour 
personnes sans-papiers

» Pression ressentie par les CPAS 
quant aux remboursements du SPP 
Intégration sociale

» Isolement, manque de réseau

» Méconnaissance des droits

» Empêcher le « délit de 
solidarité »: jusqu’à il y a peu, 
sanction des cohabitants 
solidaires aidés par le CPAS

» Avoir un mécanisme de contrôle 
sur l'autonomie des CPAS et le 
non-respect des règles fédérales.

» Enquête sociale: lecture plus 
large de l’état de besoin liée au 
fait même d'être sans mutuelle

» Information largement diffusée 
(sans-papiers = AMU « tombe 
sous le sens »)



Vulnérabilités psy Recommandations

» Isolement

» Public à risque (origine, 
parcours et précarité ici)

» Troubles et pathologies 
spécifiques

» Culture: rapport différent à
la santé mentale et langue

» Améliorer la formation en 
santé mentale (diagnostic 
et traitement) des équipes 
de santé mentale

» Travailler avec interprètes
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Vulnérabilités médicales Recommandations

» Non priorisation de la 
santé

» Risque de complication et 
de chronicité (pays 
d'origine, parcours, 
précarité pays d'accueil, 
pas de prise en charge 
précoce et manque 
d'accès à la prévention)

» Réduire le délai entre la 
demande et le soin effectif; 
garantir un suivi en médecine 
générale (personnalisation 
des soins et durée du suivi)

» Lancer des campagnes de
sensibilisation ciblées à
destination des médecins par 
rapport à certaines 
pathologies
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Pour les trois volets: Recommandations

» Simplifier de manière globale les procédures administratives 
(bonnes pratiques AMU à implémenter partout…) – carte 
médicale, convention, pc 1ère consultation, réf MG vers 
spécialiste, brochure en plusieurs langues, cellule amu…

» Assurer un cadre cohérent de l’accès aux soins au sein de l’UE

» Permettre et inciter la flexibilité des acteurs de la santé et leur 
pro-activité afin d’avoir une approche globale.

» Initier des relais et la coopération entre les acteurs de santé

» Approche globale du patient (sensibilité des acteurs aux 
différents besoins du patient) et de manière pluridisciplinaire.



Merci pour votre attention

Contacts:

Sophie Damien / Natacha Dewitte
Coordinatrices CASO Bruxelles
E-mail: coordo.caso@medecinsdumonde.be
Tél.: 02 513 25 79

www.medecinsdumonde.be
www.doktersvandewereld.be
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